
M atériaux d e  construction

Arrêté du Ministre du Commerce 
et de l'Artisanat du 2 juin 1948 (J. 
O .T. du 15 juin 1948). Fixe les nou
veaux taux maxima de marque bru
te applicables à  la vente des maté
riaux de construction d'importation.

C éréa les

Arrêté du Secrétaire Général du 
Go uvernement Tunisien du 11 juin 
1948 (J.O.T. du 15 juin 1948) relatif 
à  la commercialisation et à la cir
culation des céréales de la récolte 
1948.

Vins et m istelles

Arrêfé du Secrétaire Général du 
Gouvernement Tunisien du 12 juin 
1948 (J.O.T. du 15 juin 1948) relatif 
à  la déclaration des stocks de vins, 
de moûts mutés, de mistelles et vins 
de liqueur des récoltes 1947 et an
térieures.

Loyers

Décret du 10 juin 1948 (J.O.T. du 
18 juin 1948). Modifie l'article 2 du 

décret du 3 octobre 1946, modifié 
par le décret du 30 décembre 1947 
réglant les rapports entre locataires 
et bailleurs en ce qui concerne le 
renouvellement des baux à  loyer 
d'immeubles ou de locaux à usage 
commercial ou industriel.

Farine pan ifiab le

Arrêté du Ministre de l'Agricul- 
ture et du Directeur des Finances du 
3 juin 1948 (J.O.T. du 18 juin 1948).

relatif aux déclarations de stocks de 
farine panifiable et fixant le taux de 
la ristourne sur ces stocks détenus 
le 29 février au soir.

C om m erce

Arrêté du Ministre du Commerce 
et de l'Artisanat du 2 juin 1948 (J. 
O.T. du 29 juin 1948) fixant les con
ditions de standardisation des pois
sons conservés de Tunisie.

C éréa les

Arrêté du Ministre de l'Agricultu- 
re et du Directeur des Finances du
18 juin 1948 (J.O.T. du 29 juin 1948) 
relatif aux frais de transports des 
blés tendres et durs de la récolte 
1948.

D om m ages d e guerre

Décret du 24 juin 1948 (J.O.T. du
29 juin 1948) modifiant les articles 
16 et 64 du décret du 17 juillet 1947 
sur la réparation des dommages de 
guerre.

Loyers

Décret du 1er juillet 1948 (J.O.T. 
du 2 juillet 1948) relatif à  certaines 
dispositions transitoires en matières 
de loyers, de locaux d'habitation ou 
à usage professionnel.

S alaires

Arrêté du Secrétaire GénéraTdu 
Gouvernement Tunisien du 1er juillet 
1948 (J.O.T. du 2 juillet 1948) portant 
relèvement des salaires minima 
dans l'Agriculture.

TOUR D’HORIZON
(Juin 1948)

I —  STRUCTURE POLITIQUE ET ORGANISATION ADMINISTRATIVE

La session extraordinaire du 
Grand Conseil de la Tunisie convo
quée le 27 avril 1948, a pris fin le 3 
juin 1948.

Conformément à son nouveau sta
tut, la Délégation Mixte a été appe
lée à  examiner les questions qui 
avaient fait l'objet d'avis diver
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gents de la part des Sections. Sur 
95 questions qui constituaient ainsi 
son ordre du jour, l a  Délégation 
Mixte a pu en régler 92 dans sa pre
mière instance et 2 dans la seconde, 
faisant du premier coup la preuve 
de son utilité et de son efficacité.

L'importante question de la rému- 
ration des fonctionnaires, sur laquel
le les deux Sections n'ont pu conci
lier leurs points de vue, a été arbi
trée par le Gouvernement Tunisien 
en Conseil des Ministres, ses pro
positions ont été enfin soumises au 
Gouvernement Français.

Celles-ci ont pu faire l'objet de 
discussions directes entre M. Mons 
et les Services Métropolitains au 
cours du récent voyage du Résident

Général dans la Capitale. Le Gou
vernement Français a préféré atten
dre, avant de prendre une décision, 
que l'Assemblée Algérienne fasse 
connaître sa position à  l'égard du 
même problème, admettant, sur la 
demande du Résident Général, que 
les fonctionnaires de Tunisie ne pou
vaient subir un sort défavorisé par 
rapport à leurs collègues d'Algérie.

Le Conseil des Ministres s'est réu
ni les 5 et 29 juin 1948, tandis que le 
Conseil de Cabinet sous la présiden
ce de S. E. Mustapha Kaak exami
nait au cours de réunions tenues les 
22, 24 et 29 juin les nombreuses 
questions inscrites à son ordre du 
jour. Ses délibérations ont fait l'ob
jet de communiqués publiés dans la 
presse locale.

Il —  ACTIVITE FINANCIERE

Au cours du mois de juin 1948, la 
Direction des Finances a suivi les 
travaux de la Session Extraordinai
re du Grand Conseil ouverte le 27 
avril et participé à l'élaboration du 
budget de l'exercice 1948 en instan
ce de publication.

*  * *

En matière de crédit, on a noté au 
cours de la même période les mani
festations suivantes :

— La Commission de Répartition 
des Sommes mises à  la disposition 
du Crédit Hôtelier par le Fonds de 
Mutualité et de Financement, réunie 
pour la seconde fois, a  permis de sa 
tisfaire une dizaine de demandes 
formulées en vue du rééquipement 
de certains hôtels intéressant le tou
risme tunisien.

— Le financement des dommages 
de guerre a  revêtu un aspect no u
veau du fait de la constitution du 
« Groupement Tunisien de Recons
truction Immobilière », premier 
groupement de ce genre constitué en 
Tunisie, en application des disposi
tions du décret du 17 juillet 1947. 
Créé par Maître Tabone, cet orga

nisme est réalisé suivant la forme 
professionnelle des groupes des pro
priétaires d'immeubles d'habitation 
intéressant l'intégralité du territoire 
de la Régence.

— Dans un autre domaine, pré
vues par le décret du 1er janvier 1948 
relatif à  l'attribution de prêts desti
nés à  la création de plantations ar- 
bustives, six coopératives de planta
tions se sont régulièrement consti
tuées et ont été immatriculées sur le 
registre spécial de la Mutualité te
nu à  la Direction des Finances. Il 
s'agit des Coopératives de Djebel- 
Oust, Djeradou, Zaghouan-Sud, Pont- 
du-Fahs, Segermès et Zriba.

* * *

Après un début de mois marqué 
par une période donnant à  croire 
que son activité se maintiendrait 
importante jusqu'au renouvellement 
des ordres en fin de mois, l'Office 
Tunisien de Cotation des Valeurs 
Mobilières a manifesté dans sa 
séance du 15 juin une régression très 
nette du volume des échanges. Le 
marché, qui jusqu'alors avait mani
festé son indépendance, s'est trou
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M. Dumont, maître de conféren
ces cf l'institut National Agronomi
que, a déclaré à la suite d'une mis
sion qu'il avait effectuée en Afri
que du Nord, que dans ce pays un 
but essentiel pour l'agronome était 
d'augmenter le plus possible et à 
moindres frais par unité de denrée, 
le volume de la production agrico
le indigène.

M .Majorelle, ingénieur en chef 
du Génie Rural, titulaire de la chai
re de Génie Rural à l'Ecole Colonia
le d'Agriculture de Tunis, dans un 
précédent article, a indiqué qu'en 
Tunisie où coexistent deux catégo
ries d'agriculture : une agriculture 
traditionnelle aux procédés archaï
ques et une agriculture moderne 
dont la technique est parfaitement 
au point, l'amélioration du rende
ment, spécialement en céréalicultu- 
re, devait être recherché par l'ex
tension de la motoculture dans tou
tes les régions où la pluviométrie est 
supérieure à 400 m/m par an.

La Tunisie a une superficie terri
toriale de 12.500.000 ha. En faisant 
abstraction des montagnes, des lacs 
et sebkhas, des bois et forêts et des 
terres de parcours, il existe actuel
lement seulement 3.600.000 ha. en 
valeur dont moins du tiers est culti
vé selon les méthodes modernes. 
C'est pourquoi une des préoccupa
tions du Gouvernement a  été d'é- 
tendre progressivement la motocul
ture chez les fellahs tunisiens.

Avant 1939, un certain nombre de 
difficultés avaient empêché l'exten
sion auprès des fellahs des procé
dés rationnels de culture avec les 
moyens mécaniques. L'achat de ce

matériel nécessite en effet des ca
pitaux importants et des facilités de 
crédit, que ne trouvait pas toujours 
l'agriculteur possédant de petites 
surfaces. De plus, la situation fon
cière de ces exploitations était par
fois incertaine et rendait difficile 
tout emprunt. En outre, sauf quel
ques exceptions, dont plusieurs sont 
d'ailleurs remarquables, les agricul
teurs tunisiens n'étaient pas, du jour 
au lendemain, préparés à  utiliser 
des tracteurs et du matériel mécani
que supposant un bouleversement 
complet de leur mode traditionnel de 
culture.

Dans les trois pays d'Afrique du 
Nord et plus particulièrement de
puis la fin de cette dernière guerre, 
les différents gouvernements ont 
étudié des solutions permettant « à 
la petite propriété qui ne peut amor
tir un matériel puissant et coûteux, 
de faire des façons profondes qui 
conditionnent les récoltes ».

Au Maroc, où le problème est dif
férent des deux autres pays d'Afri
que du Nord, à la fois au point de 
vue foncier et au point de vue dé
mographique, il a été créé des sec
teurs de modernisation du paysa- 
nat, qui sont de grands domaines 
susceptibles d'être cultivés par des 
moyens modernes, sous une direc
tion unique. Le S.M.P. est également 
un cadre d'équipement social.

L'Algérie, de son côté, a pensé 
résoudre ce problème dans le cadre 
des secteurs d'amélioration rurale. 
Les agriculteurs sont guidés, con
duits ou soumis à une indispensa
ble discipline de travail portant sur 
le choix des cultures, l'emploi de 
l'outillage, l'utilisation de semences

LES COOPÉRATIVES DE MOTOCULTURE EN TUNISIE

vé brusquement influencé par les 
conditions défavorables des bourses 
métropolitaines. Après qu'un mou
vement de baisse se soit dessiné sur 
la plupart des valeurs, ralentissant

très sensiblement les affaires, la 
confiance s'est rétablie peu à peu et 
l'activité de fin de mois s'est carac
térisée par un remarquable redres
sement.
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